
Resolutions adoptees sur les rapports de la Deuxieme Commission 

respectifs, et a contribuer, le cas echeant, aux travaux 
de la Conference et du Conseil du commerce et du 
developpement; 

14. Invite les autres organismes internattonaux inte
resses, notamment les parties contractantes a 1' Accord 
general sur les tarifs douaniers et le commerce, a tenir 
compte des recommandations de la Conference et a 
collaborer, le cas echeant, aux travaux de la Confe
rence et du Conseil du commerce et du developpement ; 

15. Decide de convoquer la dcuxieme session de la 
Conference au cours du premier semestre de 1967, 
comme !'a recommande le Conseil du commerce et du 
developpemeht clans sa resolution 20 (II) du 15 septem
bre 1965, et exprime le ferme espoir qu'entre-temps Jes 
Etats membres de la Conference s'effon.:eront, par l'in
termediaire du Conseil et de scs organes suhsidiaires, 
cle concentrer leur attention sur les questions fon<lamen
tales touchant le commerce et le <leveloppement, ainsi 
que d'accomplir des progres satisfaisants dans la voie 
de leur solution; 

16. Prie le Conseil du commerce et du <leveloppe
ment de proposer, conformement au paragraphe 2 de la 
resolution 1995 (XIX) de l'Asscmblee generale, la 
elate et le lieu de la deuxieme session de la Conference, 
laquelle devrait se reunir de preference clans un pays 
en voie de developpement, afin que l'Assemblee prenne 
une decision en la matiere a sa vingt et unieme session. 

1404• seance pleniere, 
20 decembre 1965. 

2086 (XX). Commerce de transit des pays sans 
littoral 

L' Assemblee gcnerale, 
Considcrant que, si l'on vcut favoriser le <lcveloppe

mmt economique et social par I~ commerce interna
tional, ii est necessaire que ks pays sans littoral jouis
sent de facilites adequates pour leur permcttre de sur
monter les effets qu'exercP ~ur leur commerce Ieur 
situation enclavee, 

Rappe/ant sa resolution 1028 (XI) du 20 fevrier 
1957, qui reconnaissait Jes problemes des pays sans 
littoral et invitait Jes gouvernements des Etats Mem
bres a reconnaitre pleinement, clans le <lomaine du 
commerce de transit, les besoins des Etats Membres 
qui n'ont pas de littoral et, en consequence, a accorder 
auxdits Etats des facilitcs adcquates a cet egard en 
droit international et dans la pratique, compte tenu des 
besoins futurs qui resulteront du <leveloppement econo
mique des pays sans littoral, 

Compte tenu de la recomman<lation figurant a !'an
nexe A. VI. I de 1' Acte final de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 20, 

qui a ouvert la voie a !'elaboration de la Convention 
relative au commerce de transit des Etats sans littoral, 

C onstatant avcc satisfactio11 qu 'it la suite <le cctte 
recomman<lation la Conv<·ntio11 relative au commerce de 
transit des Etats sans littoral a cte a<loptee par la 
Conference des Nations U11ies sur le commerce de 
transit des pays sans littoral et que rette mesure est 
un prel!lier pas vers la normalisation du commerce de 
transit de tous ces pays, 

1. Rcaffirme les huit principes relatifs au commerce 
cle transit des pays sans littoral qui ont ete a<loptes par 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le devcloppement it sa premiere session, en 1964, et qui 

20 Ibid., p. 71. 

figurent a !'annexe A.I .2 de I' Acte final de la Confe
rence 21 ; 

2. Demande que la Convention relative au commerce 
de transit des Etats sans littoral soit signee le 31 
decembre 1965 au plus tard et que les instruments de 
ratification OU d'adhesion soicnt deposes le plus tot 
possible afin de promouvoir le developpement econo
mique et social des pays sans littoral par le commerce 
international ; 

3. Frie le Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies et le secretaire general de la Conference 
des Nations Unies snr le commerce et ·le developpcment 
de s'impirer des termes de la presente resolution et de 
la Convention susmentionnee pour aider Jes pays sans 
littoral a surmonter leurs difficultes concernant le 
commerce de transit 

14046 seance plenierc, 
20 decrmbrc 1965. 

2087 (XX). Financement du developpement 
economique 

L'Asscmblce generate, 
Rappelant sa resolution 1318 (XIII) du 12 decembre 

1958 intitulee "Moyens d'augmenter le courant inter
national de capitaux prives" et sa resolution 1710 
(XVI) du 19 decembre 1961 intitulee "Decennie des 
Nations Unies pour le developpement: programme de 
cooperation economique internationale", 

Tenant compte des recommandations contenues dans 
!'annexe A.IV.2 de 1' Acte final de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le <leveloppement 22, 

Avant examine Jes recommandations concernant le 
developpement des investissements prives etrangers 
<lans les pays en voie de developpement, contenucs 
dans !'annexe A.IV .12 de I' Acte final de la Conference 
des Nations Uuies snr le commerce et le developpe
meut 2:1, 

N otant avec interet les quatrieme et cinquieme rap
ports du Secretaire general sur Jes moyens d'augmentcr 
le courant international de capitaux prives 24, 

Reaffirmant que lcs investissements de capitaux 
prives etrangers peuvent contribuer a la diversification 
economique et au developpement des pays en voie de 
developpement qui importent des capitaux prives, et a 
accelerer le transfert a ces pays des connaissances 
techniques et des competences administratives, lorsque 
ces investissements sont faits a des conditions satisfai
santes a la fois pour lcs pays exportateurs de capitau..'C 
et pour les pays importateurs de capitaux, 

1. Dcmande aux gouvernements d'etudier serieuse-
111ent Jes recommandations contenues dans !'annexe 
A.IV.12 de l'Acte final de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpemcnt; 

2, 1 nvite Jes gouvernements a accorder !'attention 
voulue aux mesures et a !'action propres a favoriser Jes 
investissemcnts prives etrangcrs clans Jes pays en voie 
de developpement reconnnandees par la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
en tenant toujours compte des lois et des dispositions 
pertinentes en vigucur clans chaque pays et de la neces-

21 lbid., p. 28. 
22 lbid., p. 49. 
28 I bid., p. 56. 
21 Documents officiels du Co11seil honomique el social, trenle

septieme session, Annexes, point 10 de l'ordre du jour, docu
ments E/3905 et Add.l ; ibid., trente-11euvittne session, An
nexes, point 8 de l'ordre du jour, documents E/4038 et Add.I. 


